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Une vision commune…

• … traduit un objectif final – Art. 2 – en une interprétation commune visant à
mettre le monde sur le chemin d’une société à faible émission de carbone. 

• … est une même vision du développement durable pour toutes les parties, 
à savoir comment atteindre les objectifs de développement, dont les OMD 
(Objectifs du Millénaire pour le Développement), en réduisant les émissions 
de carbone :
� protéger l’environnement, 

� renforcer la résistance aux changements climatiques,

� faciliter l’accès aux énergies renouvelables,

� favoriser une santé économique saine.

• … encadre l’évolution vers une société à faible émission de carbone au 
sein d’un programme d’investissement consacré au climat, à l’én ergie 
et au développement qui sera rentable à divers points de vue.

• … saisit les opportunités , comme  par exemple les avantages liés à une 
forte action mondiale précoce sur le changement climatique, action qui 
l’emporte largement sur les coûts économiques de l’action.



Une vision commune 
pour une action d’adaptation :

• IPCC AR 4 : Les impacts négatifs sont déjà manifestes et 
affectent l’ensemble des pays.

• Un écart de seulement 2 degrés C a des répercussions sur le 
développement durable.

• Le renforcement de la résistance aux changements clima tiques
est essentiel au développement durable et à la réduction de la 
pauvreté et des inégalités.

• Tous les pays sont responsables de l’adaptation qui devrait être
mise en place dans le cadre d’un partenariat.

• Afin d’anticiper la mise en œuvre d’une adaptation efficace, celle-ci 
devrait être intégrée au sein de tous les processus de prise de 
décision pertinents.



Une vision commune 
pour un accompagnement…

Une vision commune pour accompagner et guider :

• le niveau de financement et d’investissement,

• les décisions que nous prenons en matière de recherche, de 
développement et de déploiement technologiques,

� la limitation du réchauffement à 2 degrés Celsius nécessitant un 
développement dynamique des technologies à faibles émissions 
de carbone.

Défi clé : mettre au point une architecture destinée à optimiser et à
mobiliser les investissements et les flux financiers et obtenir des 
financements efficaces, effectifs et équitables.



Une vision commune – Un objectif à long terme

• 2 degrés C : Une réduction de 
50 % minimum d’ici à 2050 vs 
1990

• Pic de 2020 nécessaire et 
réalisable (GIEC : Coût d’une 
stabilisation à 450 ppme 
inférieure à 0,12 % de point de la 
croissance du PIB annuel)

• Leadership des pays 
développés : objectifs à moyen 
terme ambitieux – réduction de 
30 % d’ici 2020

• Les pays en voie de 
développement doivent 
contribuer selon leurs capacités 
de réaction (récente étude 
scientifique : écart de 15 à 30 % 
à partir du BAU) avant 2020.

… est nécessaire comme critère de référence des actions à court et moyen ter me 
(2020)
… doit reposer sur la science ,
… reconnaît le niveau d’urgence des défis résumés dans l’IPCC AR 4,
… définit les responsabilités des pays développés afin qu’ils mènent la marche,
… reconnaît que chaque pays doit contribuer équitablement à la résolution du problème.



Une vision commune 
et notre mission en 2009

• Une vision commune et des objectifs à long terme ont des 
incidences sur la structure et l’architecture de l’accord que nous 
souhaitons conclure à Copenhague.

• Les objectifs à long terme doivent faire office de critère de référence 
des actions à court et moyen terme. Les actions sur lesquelles nous 
nous engageons à tous les niveaux doivent être cohérentes avec 
notre vision commune et les objectifs à long terme.

• L’accord de Copenhague devrait consolider le protocole de Kyoto.

• En 2009, notre mission devrait être guidée par les principes d’une 
vision commune avec pour objectif un accord de Copenhague 
complet et ambitieux.

• Nous devons exploiter les synergies existant entre les processus de 
négociation, afin de préparer le succès des négociations conclues 
en 2009.


